
 

UNIVERSITÉ LAURENTIENNE - DÉPARTEMENT D’HISTOIRE 

Le Département d’histoire sollicite des candidatures à un poste francophone menant à la permanence en 

histoire autochtone nord-américaine au rang de professeur(e) adjoint(e).  Entrée en fonction:  le 1
er

  janvier 

2014.  Les tâches liées au poste comprennent l’enseignement en français aux niveaux du premier et du 

deuxième cycle, des travaux de recherche et des responsabilités administratives.  Toute personne candidate 

devra être détentrice d’un doctorat en histoire (ou en voie de le terminer) et présenter un dossier attestant de très 

fortes compétences en recherche et en enseignement.  

Les candidates et candidats sont priés de soumettre un exposé de leurs recherches actuelles et planifiées, un 

dossier d’enseignement, un curriculum vitae et trois lettres de recommandation à brock@leadersinternational.com. 

 

 

Avec son campus principal situé à Sudbury (Ontario), dans une ville et une région offrant des activités culturelles, 

récréatives et éducatives uniques, l’Université Laurentienne (UL) offre une expérience universitaire hors pair, en 

anglais et en français, à laquelle se greffe une approche inclusive à l’éducation des Autochtones. 

 

L’Université Laurentienne est un employeur souscrivant au principe de l’égalité d’accès à l’emploi. Elle reconnaît le 

rôle distinct et la contribution importante des langues et cultures autochtones dans des programmes particuliers de 

l’Université. Elle reconnaît également que le corps professoral autochtone est sous-représenté en général à l’Université 

et est déterminée à nommer un plus grand nombre de professeurs autochtones dans des programmes autres que ceux 

visant particulièrement les Autochtones. 

 

L’Université Laurentienne est un établissement bilingue qui applique une politique de bilinguisme passif (anglais-

français) comme condition d’obtention de la permanence. Conformément à l’Initiative d’équité en matière d’emploi des 

Autochtones, l’employeur et le syndicat ont convenu de renoncer à l’exigence du bilinguisme (anglais-français) et 

considèrent que la connaissance et l’étude démontrée d’une langue autochtone et d’une (1) des deux (2) langues 

officielles de l’Université Laurentienne répondent au critère de bilinguisme. 

 

Les membres du corps professoral de l’UL font partie de l’APPUL (Association des professeurs de l’Université 

Laurentienne), laquelle publie sur son site Web (www.lufapul.ca) des informations et la convention collective. De plus 

amples renseignements sur l’Université Laurentienne figurent à www.laurentienne.ca. 

 

Les dossiers de candidature doivent être soumis à Brock Higgins par courriel à brock@leadersinternational.com. Le 

Comité de sélection les examinera à compter d’octobre 2013. Ils seront acceptés jusqu’à ce que le poste soit pourvu. Si 

vous désirez de plus amples renseignements veuillez communiquer avec Brock Higgins au 613-680-0077. 
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